
VOUS VOUS DESTINEZ AU MÉTIER D’ENSEIGNANT D’EPS. Ce guide, spécialement 
conçu pour les étudiants Staps passant les oraux/pratiques, vous apporte
des informations utiles en vue du jour J. Il vous permet d’appréhender 

au mieux, dès maintenant, les conditions matérielles. 
Le SE-Unsa vous accompagne tout au long de votre cursus pour défendre 
vos intérêts. Ses militants, qui sont avant tout de futurs collègues, sont 
là pour vous écouter, vous conseiller tout au long de votre carrière. 
Alors n’hésitez pas, faites appel au SE-Unsa !
Nous vous souhaitons tous nos vœux de réussite 
pour votre examen.

Yann Chandivert
Délégué national 

de la branche EPS

du SE-Unsa
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Contactez-nous !Pensez-y !
Pour être titulaire, vous devez détenir : 

• l’aptitude au secourisme

• l’aptitude au sauvetage aquatique

• votre master
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Nous serons à Vichy 
à vos côtés.

Venez nous voir ! 



Stade aquatique
2 rue des Chabannes basses

03700 Bellerive-sur-Allier

04 70 96 57 64

CREPS
2 Route de Charmeil

03700 Bellerive-sur-Allier

04 70 59 85 60

Centre omnisport
Route du pont de l Europe

03700 Bellerive-sur-Allier

04 70 59 51 00

Office du tourisme
5 rue du Casino

04 70 98 71 94
www.vichy-tourisme.com

• Référents SE-Unsa
> Siège national, Paris : 

01 44 39 23 57
> Section SE-Unsa de l’Allier : 

30 rue Liandon 03300 Cusset

04 70 98 55 59

• Transport 
> Gare routière : 04 70 98 41 33
> Kiosque Mobivie : 

Place C. de Gaulle 03200 Vichy

04 70 98 77 04
> Taxi Vichy : 04 70 98 69 69
> Agglomération Vichy-Taxis : 

63 avenue Thermal 03200 Vichy

04 70 31 99 99

• Manger - dormir
> Contactez l’office 
de tourisme

5 rue du Casino

04 70 98 71 94
www.vichy-tourisme.com

• Distributeur de billets 
> Hall hypermarché Cora : 

près Pont barrage 03200 Vichy

> Crédit agricole : 
allée des ailes 03200 Vichy
(près gymnase des ailes)

> centre ville : 
Place C. de Gaulle 03200 Vichy

AAdresses utiles

Par l’autoroute  
A71 Paris-Vichy A72 Lyon-Vichy  
A75 Montpellier-Vichy A89 Bordeaux-Vichy
A81-A71 Rennes-Le Mans-Vichy    A20-A89 Toulouse-Brive-Vichy
A35-A36 Strasbourg-Chalons/Saône-Vichy   

Par le train  
Plusieurs liaisons quotidiennes directes avec Paris et Lyon 
Liaisons avec Nîmes, Béziers, Marseille, Bordeaux et Nantes. 
Renseignements et réservations SNCF sur www.voyages-sncf.com

Venir à Vichy



Gymnase des ailes
26 allée des ailes

03200 Vichy
04 70 98 27 13

Gymnase de la mutualité
10 bld de la mutualité

03200 Vichy
04 70 97 87 82

Salle de boxe
50 rue de Venise

03200 Vichy

Complexe sportif de
Cusset avenue de l’Europe

03300 Cusset
04 70 97 45 80

Centre hospitalier
bld Denière - Vichy
04 70 97 33 33

Gare SNCF
et routière

Clinique de la Pergola
75 allée des ailes
0 826 39 99 11



Capeps extern
e

Mon mémo

Préparation : 3h
durée épreuve : 1h
coef. 4

coef. 4
• Prestation physique 1

• Prestation physique 2

• Prestation physique 3

• Entretien 
préparation : 1h
durée épreuve : 1h

date : _________________________________

heure : _________________________________

lieu : __________________________________

date : __________________

heure : __________________

lieu : ____________________

date : __________________

heure : __________________

lieu : ____________________

date : __________________

heure : __________________

lieu : ____________________

date : __________________

heure : __________________

lieu : ____________________

N’oubliez pas votre
certificat médical 
datant de moins 
de 4 semaines.

Mise en situation professionnelle

É
P

R
E

U
V

E
 1

É
P

R
E

U
V

E
 2

Projet d’intervention professionnelle en contexte simulé, basé sur la pratique physique

Les lauréats des concours reçoivent une affectation 
en académie en fonction de leurs vœux, leur cursus 
de formation, leur situation familiale, leur classement 

au concours et leurs éventuels services antérieurs à l’Éducation nationale...

ATTENTION : ces affectations ont lieu très tôt, le SE-Unsa vous 
aide à anticiper au mieux. Demandez votre suivi en remplissant 
le formulaire sur notre site (scan ci-contre) ou auprès 
de eps@se-unsa.org

EEt après :

l’affectation ?




